
Report de la sirène d'alarme du 1er au 2 mai
2024
L'essai de sirène d'alarme qui devait avoir lieu le mercredi 1er mai (jour férié) est reporté
au jeudi 2 mai à 11h45, sur instruction de la Préfecture des Yvelines. Faites circuler
l'information autour de vous.
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